
Le décret dit Inscriptions
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Objectif du décret

Organiser de mani¯re pragmatique et transparente le processus dôinscription.

Assurer ¨ toutes les familles lô®galit® dôacc¯s ¨ lôensemble des ®tablissements et 
lô®galit® de traitement dans le processus dôinscription.

Promouvoir la lutte contre lô®chec scolaire, le d®crochage, la rel®gation en soutenant 
la mixité sociale, culturelle et académique.
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Proc®dure dôinscription

Quand inscrire votre enfant ?

Comment inscrire votre enfant ?

O½ introduire la demande dôinscription ?

Le classement des demandes dans les écoles ?

Lôoptimisation des pr®f®rences par la CoGI

La confirmation officielle du classement
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P®riode dôinscription

Du 2 février au 6 mars 2026 inclus (avec interruption durant le congé du 16/2/26 au 27/02/26)

P®riode dôenregistrement des demandes dôinscription sans recours ¨ lôordre chronologique

Du 7 mars au 19 avril 2026 inclus

Aucune inscription ne peut être introduite.

Période durant laquelle le Classement «CoGIè sôeffectue si lô®tablissement est dit çcomplet»

A partir du 20 avril 2026

Reprise des inscriptions ïClassement chronologique des demandes ¨ la suite  du classement par lô®cole et 
de l'éventuel classement «CoGI » des inscriptions actées entre le 2 février et le 6 mars inclus.
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Comment inscrire votre enfant ?

Via un formulaire unique dôinscription (F.U.I) remis par lô®cole primaire actuelle de 
votre enfant

Via un formulaire ®mis par lôadministration (www.inscription.cfwb.be)

Demande à faire pour les élèves fréquentant une école de la communauté néerlandophone

Demande ¨ faire pour les ®l¯ves provenant dôun syst¯me scolaire ®tranger

Via un duplicata ®mis par lô®cole secondaire o½ la demande veut °tre d®pos®e
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Le formulaire unique dôinscription (F.U.I)

Complété par lô®cole primaire, et à vérifier, pour :
Les donn®es relatives ¨ lô®tablissement primaire ;

La date dôinscription dans lô®cole primaire (attention, la p®riode en section maternelle nôest pas prise en compte) ;

Eventuellement, la langue dôimmersion suivie depuis la 3e primaire au moins.

Complété avec lôaide de lô®cole secondairepour :
Lôidentification de lôimplantation de lô®cole de 1re préférence

Lôinscription en immersion (si lôenfant souhaite  sôinscrire en immersion)

Les priorit®s hi®rarchis®es auxquelles lôenfant peut pr®tendre  uniquement dans lô®cole de 1re préférence*

Complété par les parentspour :
Les autres choix ®ventuels dô®cole de la 2e à la 10e préférence et leurs identifications (volet confidentiel)

Les données relatives à la «personne responsable» 
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*Priorités hiérarchisées
(pour lô®cole de 1er choix uniquement)

Priorité «fraterie»

Priorité «enfant en situation précaire»

Priorité «enfant à besoins spécifiquesè (b®n®ficiant d®j¨ dôune int®gration en primaire)

Priorité «internes»

Priorité «parent prestant»

Tous les détails pris en compte pour introduire une priorité sont consultables sur le site internet 
: www.inscription.cfwb.be
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O½ introduire la demande dôinscription ?

Les parents, ou toutes personnes investies de lôautorit® parentale, se rendent dans 
lô®cole de leur 1repr®f®rence avec le formulaire unique dôinscription re­u 
préalablement. Une tierce personne peut effectuer cette démarche à condition que 
cette derni¯re soit en possession dôune procuration sign®e dôun des deux parents ou 
tuteur, accompagn®e dôune copie de la carte dôidentit® de ce(s) dernier(s)

Ce formulaire unique dôinscription permet dôexprimer sur un volet confidentiel 
jusquô¨ 9 autres choix dô®cole class®es selon un ordre d®croissant des pr®f®rences. Ce 
volet ne sera utilisé que dans le cas où la 1re préférence ne pourra être directement 
satisfaite.
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Quand venir déposer le F.U.I au lycée ?

Entre le 2 février et le 6 mars 2026

En matinée :

Tous les jours de 7h30 à 12h

En après-midi :

Les mardis et jeudis de 13h30 à 16h

Les lundis et vendredis de 13 h à 14h30 (16h30 le vendredi 6 mars 2026)
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